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E N T E N T E
ENTRE :

LES PRODUCTIONS DUA INC.



(ci-après appelée «l’Employeur»);

ET :
ALLIANCE INTERNATIONALE DES EMPLOYÉS DE SCÈNE ET DES PROJECTIONNISTES DU CANADA ET DES ETATS-UNIS, SECTION LOCALE 523, QUÉBEC




(ci-après appelée «le Syndicat»);

ATTENDU que les parties ont signé le 27 août 2006 une convention collective se terminant le 31 décembre 2010;

ATTENDU qu’une erreur s’est glissée à l’article 10.3, deux (2) paragraphes ayant été omis;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :
1. L’article 10.3 est amendé et remplacé par l’article 10.3 suivant :

10.3
Créances minimales

Une personne salariée reçoit, pour tout appel rémunéré au taux prévu à l’article 8.1.1, une créance minimale de quatre (4) heures.


Lorsqu’un(e) employé(e) est appelé(e) à travailler pour une répétition ou un montage et que sa période de travail est interrompue par une pause de repas le midi ou du soir, il ou elle doit être rémunéré(e) pour au moins deux (2) heures avant et après cette pause, sauf si cette période de travail précède immédiatement une représentation et que l’employé(e) y est affecté(e).

Il n’y a pas de créance minimale pour le travail qui précède ou qui suit le spectacle pour le salarié qui travaille au spectacle.


Un travail est réputé précéder ou suivre un spectacle même s’il y a une pause de deux (2) heures ou moins entre la fin du travail et le début du spectacle ou, selon le cas, entre la fin du spectacle et le début du travail.

2. La présente entente fait partie intégrante de la convention collective.
SIGNÉE à Québec, ce ____e jour de mars 2007.
POUR L’EMPLOYEUR:



POUR LE SYNDICAT :
_____________________________________

______________________________________

CLAUDE CÔTÉ, président



JACQUES ROBERGE, président

_____________________________________

______________________________________

ULRIC BRETON, secrétaire-trésorier


ROBERT MASSON, secrétaire-trésorier

